
Actuellement, deux techniques sont employées :
- les microgreffes
- les injections de PRP

Les microgreffes ont considérablement évoluées ces 
dernières années : le prélèvement se fait désormais par 
FUE, la réimplantation par DHI.
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Pour le PRP, il n’y a pas d’éviction sociale, la pratique d’une 
activité sportive peut s’envisager dès le lendamain des 
injections.

.

Les injections de Plasma Riche en Plaquette sont peu 
douloureuses, ne nécessitent ni hospitalisation ni 
anesthésie et permettent d’obtenir une augmentation de la 
densité capillaire et une amélioration de la qualité des 
cheveux déjà présents.

Le PRP peut s’envisager seul ou en complément d’une 
micro-greffe capillaire.

Les injections de PRP




